
Région Hauts-de-France

Relevé de décisions de la séance du 25 janvier 2022

Président  e   de la séance   : Patricia CORREZE-LENEE

Autres membres présents   et délibérants     :  
- Christophe BACHOLLE
- Hélène FOUCHER
- Philippe GRATADOUR
- Pierre NOUALHAGUET

Plans programmes : décisions prises dans le cadre du cas par cas

Liste des dossiers soumis à évaluation environnementale   après délibération de la MRAe  

Néant

Liste des dossiers non soumis à évaluation environnementale après délibération de la MRAe

➢ Elaboration du zonage d’assainissement des eaux usées de Gouy-sous-Bellonne (62)

➢ Révision du zonage d'assainissement de Trie-Château (60)

➢ Modification du PLU de Salouel (80)

Plans programmes : avis sur les dossiers soumis à évaluation environnementale

➢ Elaboration du PLU de Berneuil sur Aisne (60)

Projets : avis sur les dossiers soumis à évaluation environnementale

➢ Projet de création d’une chaufferie CSR à Neuvillette et Thenelles (02)

Autres dossiers soumis à délibération

Désignation de coordonnateurs de la MRAe pour des dossiers non soumis à délibération collégiale

➢ Après consultation des membres, Patricia CORREZE-LENEE, présidente de la MRAe, est désignée
coordonnatrice sur les projets d’avis relatifs aux :
• projet  de forage pour l’irrigation  à Jaulzy  (60), sur  lequel  lui  est déléguée la compétence de

statuer,
• projet de modification simplifiée n°2 du PLUi du Pays de Mormal (59),  sur lequel lui est déléguée

la compétence de statuer.

➢ Après consultation des membres,  Philippe GRATADOUR, membre de la MRAe,  est  désigné
coordonnateur sur le  projet d’avis relatif  au projet de lotissement la folle entreprise à Bresles
(60), sur lequel lui est déléguée la compétence de statuer.

➢ Après  consultation  des  membres,  Hélène  FOUCHER,  membre  de  la  MRAe,  est  désignée
coordonnatrice sur les projets d’avis relatifs aux : 
• projet de forage pour l’irrigation à Etavigny (60), sur lequel lui est déléguée la compétence de

statuer,
• projet de forage pour l’irrigation et pour un élevage à La Villeneuve sous Thury (60), sur

lequel lui est déléguée la compétence de statuer.
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➢ Après consultation des membres, Pierre NOUALHAGUET, membre de la MRAe, est désigné
coordonnateur sur le  projet d’avis relatif  au projet de parc éolien à Canny sur Matz (60), sur
lequel lui est déléguée la compétence de statuer.

Autres dossiers

➢ Dispositif de traitement des demandes de cadrages préalables
➢ Programme d’action 2022

La Présidente de la MRAe,

     Patricia CORREZE-LENEE
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